
Quels sont les éléments de preuve attendus par les juridictions
sociales en matière RH ?

Réponse courte

Les juridictions sociales luxembourgeoises attendent principalement des documents écrits (contrats, avenants,

courriers, avertissements, fiches de paie, règlements internes, procès-verbaux, attestations, courriels, SMS, extraits

de logiciels de pointage), des témoignages (attestations écrites ou auditions), des enregistrements (sous

conditions strictes de respect de la vie privée et de la protection des données), des présomptions et indices

(éléments factuels concordants) et, si nécessaire, des expertises pour des questions techniques.

La preuve par écrit est obligatoire pour certains actes spécifiques (contrat à durée déterminée, clause de non-

concurrence, remise de documents obligatoires). L’employeur doit assurer la traçabilité, la conservation et la

confidentialité des documents RH, en conformité avec la législation sur la protection des données.

Les éléments de preuve doivent être obtenus loyalement, respecter les droits fondamentaux des parties et garantir

l’équité du procès. Toute preuve obtenue de manière déloyale ou portant atteinte à ces droits peut être écartée par le

tribunal.

Définition

En droit du travail luxembourgeois, la preuve désigne l’ensemble des moyens permettant d’établir la réalité d’un

fait ou d’un droit invoqué dans le cadre d’un litige entre employeur et salarié. Les juridictions sociales apprécient la

recevabilité, la pertinence et la force probante des éléments produits, en tenant compte des spécificités du

contentieux du travail, notamment l’inégalité structurelle entre les parties et la protection du salarié.

La preuve vise à garantir l’équité du procès et le respect du contradictoire, tout en assurant la protection des droits

fondamentaux des parties, notamment le droit à la vie privée et à la protection des données personnelles.

Conditions d’exercice

La charge de la preuve incombe, en principe, à la partie qui allègue un fait, conformément à l’article 1315 du Code

civil applicable par renvoi de l’article L.211-1 du Code du travail. Toutefois, en matière sociale, un aménagement de

cette règle est prévu, notamment en cas de licenciement, de harcèlement ou de discrimination.

En cas de licenciement, l’employeur doit justifier la réalité et la gravité des motifs invoqués (article L.124-7 du Code

du travail). Pour les situations de harcèlement moral ou de discrimination, le salarié doit présenter des éléments de

fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement ou d’une discrimination (articles L.245-1 et L.241-1 du Code du

travail), charge à l’employeur de prouver que sa décision est étrangère à tout motif illicite.
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L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties à chaque étape de la procédure probatoire,

conformément aux articles L.241-1 et suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

Les juridictions sociales luxembourgeoises admettent tous modes de preuve, sauf disposition légale contraire (article

L.211-1 du Code du travail). Les principaux éléments de preuve sont :

Documents écrits : contrats de travail, avenants, courriers, avertissements, fiches de paie, règlements

internes, procès-verbaux de réunions, attestations écrites, courriels, SMS, extraits de logiciels de pointage.

Témoignages : attestations écrites ou audition de témoins, sous réserve de leur objectivité et de leur

pertinence.

Enregistrements : acceptés sous conditions strictes, notamment le respect de la vie privée, de la protection

des données personnelles (loi du 1er août 2018), et l’absence d’atteinte disproportionnée aux droits

fondamentaux.

Présomptions et indices : éléments factuels concordants permettant de déduire l’existence d’un fait litigieux.

Expertise : recours possible à un expert judiciaire pour des questions techniques (ex. : aptitude médicale,

évaluation de préjudice).

La preuve par écrit est exigée pour certains actes, tels que le contrat à durée déterminée (article L.122-2), la clause

de non-concurrence (article L.125-8), ou la remise de documents obligatoires (bulletins de salaire, certificats de

travail, articles L.121-6 et L.124-13).

L’employeur doit assurer la traçabilité et la conservation des documents RH, dans le respect des obligations de

protection des données et de confidentialité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer et de conserver un dossier RH complet et chronologique pour chaque salarié,

comprenant tous les documents relatifs à la relation de travail. Toute mesure disciplinaire ou décision impactant le

contrat doit être formalisée par écrit, datée et signée.

Les échanges électroniques doivent être archivés de manière sécurisée et accessible, en conformité avec la

législation sur la protection des données. Les attestations de témoins doivent préciser l’identité, la fonction et la

relation avec les parties, et être rédigées de façon objective.

En cas de recours à des enregistrements, il convient de s’assurer du respect du droit à la vie privée, d’informer les

personnes concernées lorsque la loi l’exige, et de limiter l’utilisation de tels éléments aux situations strictement

nécessaires.

La traçabilité des procédures internes (entretiens, enquêtes, notifications) renforce la crédibilité des éléments

produits devant le tribunal. Il est conseillé de sensibiliser les responsables RH à l’importance de la documentation et

du respect des droits fondamentaux dans la constitution des preuves.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (remise des documents)

Article L.122-2 (contrat à durée déterminée)

Article L.124-7 (motif du licenciement)

Article L.124-13 (certificat de travail)

Article L.125-8 (clause de non-concurrence)

Articles L.211-1 et suivants (procédure devant les juridictions du travail)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.245-1 et suivants (harcèlement moral)

Code civil (applicable par renvoi) :

Article 1315 (charge de la preuve)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Jurisprudence :

Cour supérieure de justice, arrêt du 15 juillet 2021, n° 46/21 (harcèlement moral)

Cour supérieure de justice, arrêt du 2 mars 2023, n° 12/23 (discrimination)

La production d’éléments de preuve obtenus de manière déloyale ou portant atteinte aux droits fondamentaux peut entraîner leur

irrecevabilité devant le tribunal et exposer l’employeur à des sanctions civiles ou pénales. Il est essentiel de garantir la conformité des

procédures probatoires avec les exigences du Code du travail et de la législation sur la protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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